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                                                                                                       Nice, le 14 avril 2022 
 
 
 
Madame la Responsable du Service d’Accueil Familial, 
 
Nous vous avons adressé, le 8 mars, un mail concernant le pont de l’ascension. 
À ce jour, n’ayant reçu aucune réponse à ce sujet, nous nous permettons de vous solliciter à nouveau. 
 
En effet, comme nous vous l’indiquions, la Direction de la Famille impose aux assistantes maternelles, un 
jour de congé le vendredi 27 mai 2022. 
 
Nous faisions référence au règlement de fonctionnement qui précise : 
« Le service d’Accueil Familial est fermé :  

- Trois semaines au mois d’août  
- Une semaine en décembre ». 

Aussi, nous insistons pour que le règlement en vigueur soit appliqué et que ces agents puissent poser ce 
jour à leur convenance. 
 
Par ailleurs, les assistantes maternelles nous ont également alertés concernant le lundi de Pentecôte. 
En effet, jusqu’alors, la DFAM posait les jours exceptionnels dont ces professionnelles disposaient à cette 
date. Cependant, vous n’êtes pas sans savoir que Monsieur le Maire a décidé de supprimer l’attribution de 
ces derniers. 
Pourtant, depuis le début de la pandémie, ces agents ont toujours été présents afin d’assurer la continuité du 
service public, avec un temps de travail journalier pouvant aller parfois jusqu’à 10 heures entrainant des 
conditions de travail particulièrement difficiles. Cette suppression ne pourra qu’accentuer leur mal-être. 
 
Les agents sont très inquiets et se demandent s’ils seront amenés à travailler ce jour-là, ou s’il leur sera 
désormais déduit un jour de congé annuel. 
 
Pour notre syndicat, il doit être envisagé de leur accorder des jours de sujétion particulière liés à la pénibilité 
de leurs missions. 
 
 
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame la Responsable du Service d’Accueil Familial, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
 

P/ Le Syndicat CGT  
 
         Céline LEMAIRE 

Responsable de la Section Petite Enfance 
 


